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POUR QF < ou = 15 000 € POUR QF entre 15 001 €  et 18 000 €

Nature de la proposition Montant de l'ASIU Taux forfaitaire de l'ASIU

Modification : l'aide devient une allocation, 

étendue jusqu'au 28 ans des enfants 

concernés et fiscalement à charge, sous 

simple justificatif d'une inscription dans le 

supérieur

400 € / an / enfant 200 €/an/enf

Aide étendue aux agents propriétaires, sur 

production certificat ou acte d'achat du 

notaire

600 € / an /foyer fiscal 300 €/an/foyer fiscal

Création de l'ASIU pour les 2 tranches de 

Quotient Familial

 60 €/an/enfant au maximum ou à 

hauteur de l'inscription payée si 

inférieure à 60 € 

30 €/an/enfant au maximum ou à 

hauteur des frais engagés

Création de l'ASIU pour les 2 tranches de 

Quotient Familial

 200 €/an/enfant ou à hauteur des 

frais engagés 

100 €/an/enf ou à hauteur des frais 

engagés

Création de l'ASIU pour les 2 tranches de 

Quotient Familial

 forfait maximum de 400 € / an / 

enfant ou à hauteur des frais engagés 

si inférieurs au forfait

forfait maximum 200 €/an/enfant ou 

à hauteur des frais engagés si 

inférieurs au forfait

Création de l'ASIU pour les 2 tranches de 

Quotient Familial

forfait de 300 € /foyer fiscal/3ans au 

maximum ou à hauteur des frais 

engagés si inférieurs au forfait

forfait de 150 € /foyer fiscal/3ans au 

maximum ou à hauteur des frais 

engagés si inférieurs au forfait

Aide au déménagement

Production du nouveau bail - Réception du dossier par le 

service d'action sociale au maximum 3 mois après la 

signature du bail

Conseil d'administration du 13/07/2018

 Modification de 2 Aides d'Initiative Universitaire existantes et création de 4 nouvelles aides, pour les 2 tranches de Quotient Familial - Taux 2018

Aides d'Initiative Universitaire Conditions d'attribution

Allocation aux études supérieures

Enfant à la charge de l'agent (donc rattaché fiscalement), 

être âgé au maximum de 28 ans à la date de rentrée 

universitaire, 

Réception du dossier par le service d'action sociale avant 

le 15 novembre de l'année (seul justificatif demandé : 

certificat d'inscription dans le supérieur)

Allocation à l'équipement pour la 1ère 

année d'études professionnelles (C.A.P., 

Brevet Technicien, Bac Professionnel)

Enfant à la charge de l'agent (donc rattaché fiscalement), 

être âgé au maximum de 22 ans à la date de rentrée 

scolaire,

Réception du dossier par le service d'action sociale avant 

le 15 novembre de l'année (certificat d'inscription dans 

un CFA, UFA, ou lycée professionnel).

Aide à l'installation et à l'équipement

QF < ou = 14000€

1 prestation par foyer familial,  mobilisable 1 fois tous 

les 3 ans,

Production de factures de mobilier ou d'appareils 

électroménagers de moins de 3 mois

Aide aux activités sportives, culturelles 

pour les enfants de moins de 18 ans le 

jour de l'inscription, sur production 

facture supérieure ou égale au forfait 

accordé

60 €/an/enfant ou à hauteur de l'inscription payée si 

inférieure à ce montant, sans condition de ressources 

pour les enfants handicapés ; enfant de moins de 18 ans

Complément à la PIM séjour dans cadre 

d'un séjour éducatif
enfant de moins de 18 ans


